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entrepreneuriat numérique 

compétences numériques 

services numériques  

☐ 

☐ 

☐ 

☒ 

☒ 

☒ 

Connectivité ☒ ☐ ☐ 

 

 connectivité numérique 

 énergie 

 transports 

 santé 

 éducation et recherche 

OUI 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

NON 

☒ 

☒ 

☒ 

☒ 

 

Migration  ☒ ☐ ☐ 

Réduction des inégalités      ☐           ☒ ☐ 

COVID‑19 ☒ ☐ ☐ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire (ligne et poste budgétaire): 14.050200.02  

Coût total estimé : 36 000 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE : 36 000 000 EUR  

La contribution est d’un montant de 8 000 000 EUR provenant du budget général de l’Union 

européenne pour 2025 et d’un montant de 28 000 000 EUR provenant du budget général de 

l’Union européenne pour 2026 sous réserve de la disponibilité de crédits pour les exercices 

respectifs suivant l’adoption du budget annuel concerné, ou tel que prévu dans le système 

des douzièmes provisoires. 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Type de 

financement1  

Gestion directe par marchés publics  

Gestion indirecte avec entité(s) à sélectionner conformément aux critères énoncés à la 

section 4.3.2 

1.2 Résumé de l’action  

En tant que seule Action du Programme indicatif pluriannuel régional pour les Pays et Territoires Outre-Mer (PTOM) 

du Pacifique 2021-2027, le « Programme européen pour le verdissement et le bleuissement des systèmes alimentaires 

dans les PTOM du Pacifique » a pour objectif général de rendre les systèmes alimentaires des trois Territoires 

(Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Wallis-et-Futuna) plus durables, résilients et équitables, et d’offrir à leurs 

populations un accès à une alimentation saine et de qualité. Actuellement, ces territoires dépendent fortement des 

importations alimentaires (70% à 90%), ce qui les expose aux fluctuations des prix mondiaux et aux perturbations des 

chaînes d'approvisionnement, augmentant ainsi les risques d'insécurité alimentaire, surtout pour les populations les 

plus vulnérables. De plus, la forte consommation d'aliments importés, souvent transformés et riches en sucres, en sel 

et graisses, combinée à des déséquilibres alimentaires fréquents, contribuent à des problèmes de santé nutritionnelle, 

tels que l'obésité et autres maladies non transmissibles. L’importation de produits alimentaires et d’intrants de 

production représente également un risque biosanitaire non-négligeable. 

Pour y remédier, le programme se structure autour de deux axes principaux. Le premier axe vise à développer une 

production alimentaire locale durable, résiliente et diversifiée. Il inclut le renforcement des filières agricoles, 

 
1  Article 27 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 


